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Résumé de l'article
Cet article aborde l'analyse de la communauté ethnique en mettant l'accent sur
ses dimensions politiques, sans pour cela ignorer les autres dimensions. La
communauté ethnique est considérée comme communauté politique (polity)
sans État, ce qui amène à se demander comment elle se gouverne, de quelle
façon elle gère ses affaires publiques. Quatre phénomènes se rapportant à la
capacité d'effectuer des choix et de réaliser des projets collectifs sont
considérés : la définition de ses frontières, les formes de gouvernement et leur
fonctionnement, la gestion des conflits à l'intérieur du groupe, et la
mobilisation de la participation que toute action collective exige. La façon dont
le groupe est gouverné est influencée par le fait qu'il est minoritaire, que
l'appartenance à la communauté est volontaire, que celle-ci est hétérogène et
donc sujette à des divisions internes. L'analyse est limitée au cas des groupes
formés par des immigrants et leurs descendants.
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